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L'AN DEUX MIL UN. 
Le dix-neuf janvier. 
Par devant nous, Maître 

notaire à la résidence 
Jean/Bruxelles. 

Répertoire : 20.886 

Stanislas MICHEL,

Molenbeek-Saint-
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Ci-après dénommés :« les vendeurs ». 

Ci-après dénommés : «les acquéreurs». 
LESQUELS COMPARANTS NOUS ONT REQUIS D'ACTER 

CE QUI SUIT : 
Les vendeurs déclarent, par les présentes, 

vendre, céder ec i:.ransporter, sous la garantie 
auii:.te et libre 

et inscriptions 
ordinaire de droit ec pour �ranc, 
de toutes detces, =harges 
hypothécaires, généralement. 
acquéreurs, ici présents et 
immeuble suivant: 

quelconques, 
acceptant, le 

aux 
bien 
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COMMUNE DE MOLENBE�K-SAINT-JEAN:DEUXIÈME DIVISION. 
Article 03800 de la matrice cadastrale. 
Une maison d'habitation sise rue Doyen Fierens 

n ° 3, ayant été cadastrée anciennement section B 
n° 288/I et actuellement section B n ° 288/v pour une 
superficie de quarante centiares. 
Revenu cadastral: onze mille deux cents francs 
(11.200 BEF). 

ORIGINE DE PROPRIETE 



Les acquéreurs devront se contenter de l'origine 
de propriété qui précède et ne pourront exiger, à 
l'appui de leur acquisition, d'autre titre qu'une 
expédition du présent acte. 

PROPRIETE - JOUISSANCE - TAXES. 
Les acquéreurs auront la propriété du bien 

vendu à partir de ce jour. 
Les parties déclarent que le bien est occupé 

par les acquérêurs. 
Les acquéreurs auront la jouissance par la 

libre disposition et prise de possession réelle à 

dater de ce jour. �
Tous les précomptes immobiliers, impositions, 

taxes et contributions généralement quelconques, 
mis ou à mettre sur ledit bien, seront payés et 
supportés par les acquéreurs à partir de leur 
entrée en jouissance. Les vendeurs déclarent avoir 
reçu des acquéreurs le précompte immobilier deux 
mil un, établi forfaitairement à  DONT QUITTANCE. 

CONDITIONS GENERALES. 
GARANTIES-SERVITUDES 
Le bien prédécrit est vendu dans l'état et la 

situation où il se trouve et se comporte, avec 
toutes ses servitudes actives et passives, 
apparentes et occultes, continues et discontinues, 
dont il pourrait être avantagé ou grevé, quitte à 
aux acquéreurs à se prévaloir des unes et de se 
défendre des autres, mais le -cout à leurs frais, 
=isques et pé=�ls e� sans �nterve����� �� �ecours 
=on�re les venaeurs. 

Les vendeurs déclaren� G�•� leur =onnaissance 
le bien venau n'est pas grevè de servitudes et. 
qu'ils n'en ont concédée aucune. 
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zone d'habitation au plan de secteur comprise 

dans un périmètre de redéploiement du logement et 

de l'entreprise au Plan Régional de Développement 

(PRO) 

*en ce qui concerne une expropriation éventuelle
qui porterait sur le bien:
A ce jour, l'administration communale n'a
connaissance d'aucun plan d'expropriation dans 
lequel le bien considéré serait repris." 

La partie venderesse a déclaré que le bien 
objet des présentes n'a pas fait l'objet d'un 
permis d'urbanisme laissant prévoir que pareil 
permis pourrait être obtenu et qu'il n'est pris 
aucun engagement quant à la possibilité 
d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux 
visés à l'article • 8 4, paragraphe 1 de 
1 'Ordonnance. Par conséquent, aucun des actes et 
travaux dont question ne peut être effectué sur le 
bien objet de l'acte, tant que le permis 
d'urbanisme n'a pas été obtenu. 

PRIX 
Après avoir entendu la lecture leur donnée par le 
Notaire Stanislas MICHEL soussigné du premier 
alinéa de l'article 203 du code des droits 
d'enregistrement, les parties déclarent que la 
présente vente est en outre consentie et acceptée 
pour et moyennant le prix ct. e  est payé 
présentement au moyen d'un chèque tracé sur 
FORTIS. 
DONT QUITTANCE ENTIERE ET DEFINITIVE, sous 

bénéfice d'encaissement. 
Le notaire soussigné déclare que 

remis par les acquéreurs proviennent 
certifié numéro 

tiré sur le compte numéro 
à la banque 

DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE. 

les fonds 
du chèque 

Monsieur le 
expressément 
d'office pour 
transcription 
FRAIS 

Conservateur des Hypothèques est 
dispensé de prendre inscription 

quelque cause que ce soit lors de la 
des présentes. 

Tous les frais, droits et honoraires ·ctes présentes 
sonL 2 cnarge des acquéreurs. 

2LECTION DB DOMICILE 
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1 exécution àes orésenLes; 
élisenL domicile 
susindiquée. 
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* qu'il n'a à ce jour déposé. aucune requête en
règlement collectif de dettes;
* qu'il n'est pas pourvu d'un administrateur
provisoire ou d'un conseil judiciaire;
* qu'il n'a pas déposé de requête en concordat
judiciaire;
* qu'il n'est pas pourvu d'un administrateur
provisoire désigné par le Tribunal de Commerce;
* qu'il n'a pas été déclaré en faillite non
clôturée à ce jour;
* que les fonds utilisés pour le paiement du prix
et/ou des frais du présent acte ne proviennent pas
d'un jugement ou arrêt dont les droits 
d'enregistrement n'ont pas été acquittés 
conformément à l'article 184bis du Code des Droits 
d'enregistrement; 
* qu'il a pris connaissance du projet du présent
acte au moins cinq jours ouvrables avant la sig
nature des présentes.

DONT ACTE. 

Fait et passé à Molenbeek-Saint-Jean, en 
l'étude, date que dessus. 

Et lecture intégrale et commentée faite de 
tout ce qui précède, les parties ont signé, avec 
nous, Notaire. 
(Suivent les signatures) 
Enregistré trois rôles, deu� renvois au bureau de 
l'Enregistrement de Molenbeek-Saint-Jean, le 
vingt-cinq janvier deux mil un. Volume 5/12, 
folio 31, case 4. Reçu 

Le Receveur, signé, ai, F. francs (FB). 
MARLIERE. 

UUA I i�U:1vu: R

1\ 



.. . .. . 

�OUR t:X?êDfflON CONr:r,�• rr. .. ·• 
ù 

I 

f 

.: .. ; . " StXŒlJE Er DERNIER m


